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Félicitations à ceux qui ont répondu
correctement au jeu concours « Mieux
Vivre Ensemble » accompagnant la
diffusion du Règlement Intérieur 
des résidences de l’Opac.
Merci à tous ceux qui ont participé ;
ainsi qu’aux représentants des loca-
taires et aux personnels qui se sont
impliqués dans l’élaboration et la
promotion de ce document.
Votre participation importante témoi-
gne en effet à quel point nous
partageons vos préoccupations : la
qualité de l’environnement et le
respect d’un certain nombre de règles
pour de bonnes relations entre voisins.
L’Opac a engagé de nombreuses démar-
ches ces dernières années pour aller à
votre rencontre, pour être davantage à
votre écoute, pour être « plus efficace,
toujours solidaire ».
Nous poursuivons nos efforts. Votre
participation est essentielle. C’est avec
vous que nous y parviendrons.

Jean-Jacques Bridey
Président de l’Opac du Val de Marne

C’est le nombre total de
logements qui seront
reconstruits à Orly.

Tour d’horizon

Bien comprendre 
vos charges locatives

Dossier

EN CHIFFRES

Près de 700

Orly : des quartiers plus
beaux, plus agréables  

À
Orly, le programme de
rénovation urbaine des
quartiers se poursuit

selon les engagements pris par
la Ville d’Orly et l’Opac, avec le
soutien de l’ANRU. Ainsi, dans
les quartiers des Aviateurs, du
Nouveau Calmette et de La
Pierre au Prêtre, la construction
de petits immeubles plus rési-
dentiels, en location sociale et
en accession à la propriété, nous
permettra d’offrir un habitat
neuf plus diversifié.

En location
Plus de 300 logements en loca-
tion sociale ou en location-
accession seront construits
dans les trois prochaines
années. Chaque résidence sera
en moyenne composée d’une
cinquantaine de logements

RECONSTRUCTIONS

dont certains, réservés aux
locataires à reloger, bénéficie-
ront de loyers minorés.
Certaines résidences accueille-
ront en rez-de-chaussée des
équipements, des commerces
et des services. Ainsi, aux
Aviateurs, la Poste s’installera
dans le nouveau centre com-
mercial Saint-Exupéry. Une
centaine de logements en loca-
tif privé vont par ailleurs être
construits à La Pierre au Prêtre
et aux Aviateurs.

En accession
à la propriété
Plus de 250 logements, répartis
en cinq résidences, seront pro-
posés en accession à la propriété
par Expansiel Promotion. Les
premiers chantiers démarreront
en 2008.

EN BREF

*Coût d’un appel local.

Allopac

0810 699 783*

En cas d’urgence
En dehors des heures de travail
de votre gardien (en semaine,
les week-ends et jours fériés),
pour les réparations urgentes 
qui incombent au bailleur
(incidents graves et/ou majeurs
ne pouvant attendre la
réouverture de nos bureaux),
vous pouvez joindre Allopac,
le service d’assistance
téléphonique.

            



2 Numéro 20 / Votre résidence

Tour d’horizon

Champigny :
des services
publics plus
proches des
habitants

Le service « Politique de la Ville » de la
mairie de Champigny vient d’ouvrir une
nouvelle permanence au cœur du quartier
des Boullereaux, au 3 allée Louis Jouvet.
Les habitants peuvent y rencontrer Yves
Hemmen, le coordinateur social, M. Lacoste,
le correspondant du Parquet, ainsi que les
agents du service Municipal de la Jeunesse.
Les éducateurs de l’Association Champigny
Prévention (ACP) sont également présents
régulièrement. Mis à disposition par l’Opac,
ce nouveau local se veut un lieu d’écoute 
et d’information où chacun peut trouver
soutien et conseils pour monter un projet
pour le quartier.

ZOOM SUR…

Êtes-vous satisfaits d’OSCAR ?

U
n an après l’expérimentation d’OSCAR – le
dispositif déployé pour améliorer le traite-
ment de la demande sur les antennes de

Champigny et de La Pierre au Prêtre – 305 locataires
ont répondu à une enquête de satisfaction. Tous
avaient été sélectionnés pour avoir déposé une récla-
mation : 73 % de nature technique, 21 % relatives à
la vie du bail.

Le gardien, 1er interlocuteur
Appeler son gardien ou le rencontrer reste le
moyen le plus utilisé et le plus apprécié pour
déposer une demande, en particulier si elle est
d’ordre technique. À travers OSCAR, le Groupe
Opac du Val-de-Marne-Expansiel souhaite juste-
ment très précisément permettre au gardien de
mieux répondre aux réclamations. Par ailleurs,
l’accueil et la compréhension des problèmes par
les gardiens et les chargés de clientèle sont jugés
très satisfaisants.

Répondre !
L’Opac apporte une réponse immédiate dans 
66 % des cas, ce qui constitue une bonne perfor-
mance. Les explications sont jugées satisfaisantes
à 81 %. En revanche, les locataires qui n’ont pu
obtenir une réponse immédiate (34 %) se décla-
rent moins satisfaits en raison du délai d’attente
de la réponse… et de l’intervention. L’Opac 
travaille donc à faire réduire ces délais par ses 

QUALITÉ DE SERVICE

A
ujourd’hui, réduire les coûts d’énergie tout
en préservant la planète devient une 
nécessité et, pour le Groupe Opac du Val

de Marne-Expansiel, une réalité. Profitant du
remplacement de la chaudière du Square Gérard
Philipe, Expansiel Habitat fait d’une pierre deux
coups. D’une part, il n’y aura plus qu’une
seule chaudière pour alimenter les
Squares Henri Wallon et Gérard Philipe,
réduisant ainsi les coûts d’entretien.
D’autre part, l’eau sera en partie chauffée
grâce aux 400 mètres de panneaux solai-
res installés sur les toits terrasse. En objec-
tif, une économie de 40 % sur les coûts
d’énergie nécessaire pour produire de l’eau
chaude !

Les travaux
Priorité a été donnée aux travaux dans la
chaufferie afin que la chaudière soit opé-

rationnelle dès les premiers froids. Le réseau de
distribution de l’eau chaude sanitaire collective
sera ensuite installé et les logements seront rac-
cordés au fur et à mesure. Les panneaux solaires
seront quant à eux posés d’ici la fin de l’année
pour une mise en service début 2008.

Trappes : les Merisiers 
sous les panneaux solaires

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Un chauffage plus performant et surtout moins cher… Ce sera bientôt 
une réalité pour les habitants des Squares Henri Wallon et Gérard Philipe
du quartier des Merisiers à Trappes.

services et ses fournisseurs et à mieux informer
des suites données à la réclamation.

Améliorer l’information
Bien qu’encore mal connus, les changements
découlant du dispositif OSCAR sont appréciés des
locataires, en particulier la remise d’un accusé de
réception après le dépôt de la réclamation, l’enre-
gistrement des réclamations et l’informatisation
des Espaces Accueil Clientèle. Un tiers des loca-
taires doit encore s’habituer à prendre rendez-vous
pour être reçu par son chargé de clientèle.
Au final, malgré des ajustements nécessaires, les
locataires interrogés considèrent le nouveau
dispositif de traitement des réclamations très
encourageant.
OSCAR sera déployé sur les antennes de
Maisons-Alfort, Cachan et sur l’agence de Saint-
Quentin-en-Yvelines en novembre ; sur tout le
patrimoine du Groupe d’ici fin 2008.

Yves HemmenYves Hemmen 

EN BREF

Des logements
équipés pour les
jeunes
Disposer d’un 
logement offre une
indépendance qui 
a son prix ! Il faut
payer son loyer, mais
aussi se meubler. Et
quand on est jeune, le
budget est souvent
réduit.
C’est la raison pour
laquelle, sur les 57
nouveaux logements
livrés en mai 2007 à
Chevilly-Larue
(Résidence Le Béarn),
10 studios et deux
pièces ont été 
spécialement 
aménagés et réservés
à des jeunes de moins
de 30 ans.

Le Conseil général 
du Val-de-Marne a en
effet décidé d’aider 
les jeunes, seuls ou en
couple, à se loger de
manière autonome, en
allégeant leurs frais
d’installation.
Ainsi, grâce à une 
subvention spéciale en
matière d’équipement
(1524 € par logement),
l’Opac a pu aménager 
ces logements.
Résultat : les jeunes
ont pu intégrer des 
appartements avec
cuisine équipée 
(meuble haut, meuble
bas, plaques 
électriques et petit
frigo pour les studios
ou plus grand avec
congélateur pour 
les 2 pièces).

Pour plus de renseignements

06 16 82 34 44 Exemples de panneaux solaires thermiquesExemples de panneaux solaires thermiques
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Jeter les déchets encombrants 
ou spéciaux, comment faire ?

RÈGLEMENT
INTÉRIEUR

Résultats du jeu
concours
Vous avez été plus de 
800 à participer au jeu
concours organisé cet été à
l’occasion de la diffusion du
Règlement Intérieur.
Les communes de
Champigny, Fontenay et
Vitry ont comptabilisé le
plus grand nombre de
participants. Parmi les 
195 réponses exactes pour
le concours « enfants » 
et les 283 réponses exactes
pour le concours «adultes»,
les gagnants ont été tirés au
sort le 25 septembre
dernier, sous le contrôle
d’un huissier de justice.
Le premier prix du concours
« enfants » revient à une
locataire de l’antenne 
Louis Luc à Choisy.
Le premier prix du concours
« adultes » revient quant à
lui à un locataire de La
Pierre au Prêtre à Orly.
Tous les gagnants ont été
avertis par courrier. Ils
recevront leurs prix (des
bons d’achat du magasin
Leroy-Merlin d’Ivry-sur-
Seine pour les adultes, des
I-pod pour les enfants) 
lors d’une cérémonie
organisée au siège de
l’Opac durant la première
quinzaine de novembre.

familles ont emménagé 
dans un nouveau

logement 
en 2006.

La déchetterie,
comment ça marche
La déchetterie permet de se
débarrasser des déchets encombrants
ou spéciaux.
Le principe est simple : vous faites
vous-même le tri des déchets en les
déposant dans les bennes
correspondant à chaque matériau.

Déchetterie communale
ou entreprise privée ?
Lorsque la déchetterie est rattachée 
à une commune ou à une
agglomération de communes, son
accès est gratuit pour les particuliers
(sous certaines conditions) résidant
dans la ou les communes. Il suffit 
de présenter une pièce d’identité,
un justificatif de domicile de moins
de trois mois et une carte grise 
au même nom. Dans certaines
communes, il faut préalablement 
se présenter à la mairie pour obtenir
un bon de décharge. L’accès aux
déchetteries gérées par des
entreprises privées – payant – 
est généralement ouvert à tous.

À chaque commune 
sa déchetterie

Antenne de Fontenay
• Fontenay - 01 49 74 94 41
• Bry-sur-Marne - 01 48 81 85 23
• Le Perreux - 01 48 71 59 13
• Saint-Mandé,Vincennes - 

01 43 90 00 28
• Montreuil-sous-Bois - 01 55 86 93 48

Antenne de La Bergerie
• Boissy-Saint-Léger, Ormesson,

La Queue en Brie, Noiseau,
Le Plessis-Trévise, Sucy en Brie - 
0 800 099 719

• Créteil, Limeil-Brévannes - 
0 800 138 391

• Bonneuil - 01 41 94 17 20
• Mandres-les-Roses, Marolles en Brie,

Santeny,Villecresnes, Perigny-sur-
Yerres - 01 69 00 74 15

• Valenton,Villeneuve-Saint-Georges -
01 43 89 32 32

BON À SAVOIR

Antenne de Maisons-Alfort
• Alfortville - 0 800 138 391
• Charenton, Maisons-Alfort,

Saint-Maurice - 01 43 90 00 28
• Saint-Maur - 01 48 86 32 98

Antenne de Champigny
• Champigny - 0 805 700 500
• Villiers-sur-Marne - 01 48 81 85 23

Antenne de Cachan
• Arcueil - 01 49 84 45 91
• Cachan, Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly,

Villejuif - 01 43 90 00 28

Antenne de L’Haÿ-les-Roses
• Chevilly-Larue, L’Haÿ-les-Roses,

Fresnes - 01 49 84 45 91

Antennes de Choisy – 
Les Navigateurs, Jaurès et Louis Luc

• Choisy - 06 22 03 38 93 ou 
01 58 42 73 60

• Ablon-sur-Seine - 01 49 61 33 48
• Thiais,Villeneuve-le-Roi - 

01 49 84 45 91

Antennes d’Orly – Les Aviateurs,
Les Navigateurs et La Pierre au
Prêtre

• Orly - 01 49 84 45 91
• Rungis - 01 58 42 73 60 ou 

01 49 84 45 91

Antenne de Vitry
• Ivry,Vitry - 01 43 90 00 28

Agence de Saint-Quentin-
en-Yvelines

• Guyancourt - 01 30 48 34 30
• Magny-les-Hameaux - 

01 30 47 14 75
• Jouy-en-Josas - 01 39 56 32 57
• Trappes - 01 30 55 42 93
• Maurepas - 01 30 50 75 20

Gérer ses déchets encombrants permet de préserver son cadre de vie…
Presque tous vos immeubles disposent de locaux « encombrants ». Certaines
municipalités proposent également un service de ramassage. Vous pouvez
aussi vous débarrasser des déchets encombrants ou spéciaux (meubles,
électroménager, etc.) dans les déchetteries. Mode d’emploi.

EN CHIFFRES

Bureau de Saint-Ouen l’Aumône
• Fosses - 01 39 33 15 10
• L’Isle Adam - 01 34 70 05 60
• Eragny, Saint-Ouen l’Aumône - 

01 34 30 01 18
• Montigny-les-Cormeilles - 

01 34 11 92 92
• Saint-Denis, Clichy-la-Garenne - 

01 48 09 31 50

Bureau de Noisiel/Marne-la-Vallée
• Lognes, Torcy, Champs-sur-Marne,

Collégien, Bussy-Saint-Georges,
Noisiel - 0800 770 061 
ou 01 43 03 05 22

• Noisy-le-Grand - 0 800 029 012
• Chessy - 01 60 43 52 63 ou 

01 60 44 40 04
• Villeparisis - 01 64 27 95 19

Bureau de Juvisy
• Juvisy - 01 69 45 17 08
• Athis-Mons - 01 60 48 28 16 
• Ris Orangis - 01 64 56 99 24
• Crosne - 01 69 00 96 90

Bureau des Ulis
• Evry, Saint-Germain-lès-Arpajons,

Villiers-sur-Orge - 01 64 56 99 24
• Les Ulis, Gif-sur-Yvette,

Longjumeau - 01 64 53 30 00
• Bruyères-le-Châtel - 06 73 21 15 16
• Dourdan - 06 79 44 85 47

Bureau de Moissy-Cramayel /
Sénart

• Moissy-Cramayel, Brie-Comte-
Robert - 01 69 00 74 15

• Combs-la-Ville - 01 60 60 07 74 ou
01 69 00 74 15

• Savigny-le-Temple, Nandy - 
01 64 10 19 13

• Servon - 0800 777 547

2445
Renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou directement à la déchetterie
dont vous dépendez, pour connaître
les jours et horaires d’ouverture et les
types de déchets acceptés dans votre
déchetterie.
Ces informations sont également
disponibles sur le site Internet de votre
mairie.



• le nettoyage des parties communes et le
traitement des ordures ménagères ;

• l’entretien de la VMC.

Les autres charges
Ces dépenses correspondent à des contrats
forfaitaires.
Certaines sont réparties par logement ou par
équipement. Il s’agit :
• de l’entretien de la robinetterie, de

l’interphonie, du réseau câblé ;
• de l’eau : entretien, location et relevé des

compteurs d’eau froide et d’eau chaude (en cas
d’eau chaude collective) ;

• du chauffage : entretien de la chaudière ou du
chauffe-bain (en cas de chauffage individuel) ;

• de l’entretien des portes et le nettoyage des
parkings.

D’autres sont réparties au m2 de surface
habitable. Il s’agit :
• de la Taxe d’Ordures Ménagères (fixée par la

commune) ;
• du chauffage : fourniture de chaleur, entretien

et électricité (en cas de chauffage collectif) ;
• des ascenseurs : entretien et électricité.
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Dossier

Les charges locatives sont facturées tous 
les mois sous forme de provisions. Une fois par
an, votre bailleur procède au décompte des
dépenses réglées, en justifie, effectue la
régularisation puis le recalcul des provisions pour
l’année suivante.

Les différents postes de charges
et leur répartition
Chaque année, le détail des dépenses est noté
dans un « cahier des charges » consultable
auprès de votre antenne, durant le mois qui 
suit l’affichage du montant du résultat de la
régularisation annuelle dans les halls. Il est vérifié
par les représentants des locataires.
Le cahier des charges comprend les charges
générales et les autres charges. Ces dernières
varient selon les résidences et leurs équipements.
À titre d’exemple, si votre résidence n’a pas
d’ascenseur ou de contrat d’entretien de
robinetterie, ces dépenses n’apparaissent pas sur 
le cahier des charges.

Les charges générales
Réparties au m2 de surface habitable, les charges
générales concernent principalement les parties
communes et comprennent :
• l’électricité des parties communes ;
• l’eau (écart entre les compteurs généraux et les

compteurs individuels) ;
• les produits d’entretien ;
• l’entretien des canalisations ;
• la désinfection et la désinsectisation ;
• l’entretien des espaces verts ;

Bien comprendre 
vos charges locatives
Provisions, décompte et régularisation des charges : tout savoir

40 M€, c’est le montant
des charges locatives
du Groupe Opac du 
Val-de Marne Expansiel
en 2006

S
ur votre avis d’échéance figure le montant
de votre loyer et des charges locatives que
vous devez régler tous les mois. Régies par

la loi, ces charges représentent l’ensemble des
dépenses que votre bailleur vous refacture après
les avoir réglées pour votre compte.
Elles sont ainsi dites « récupérables ». Elles sont
relatives à l’entretien et à la gestion des
logements et des espaces communs, intérieurs 
et extérieurs, des immeubles.

« Pour réduire le montant des charges,
il faut commencer par faire attention
et changer nos – mauvaises –
habitudes. Ainsi, éviter de salir les
parties communes permet de réduire
les fréquences de nettoyage et donc
la facture. À l’Opac, les éclairages
dans les parties communes sont
fréquemment remplacés par des
appareils à basse consommation 
et nous incitons les locataires à
souscrire des contrats d’entretien de
robinetterie pour leur résidence. C’est

un moyen efficace pour
prévenir les risques de
fuite d’eau… et, ainsi,
éviter les mauvaises
surprises ! »

Guy Gaillard,
chef d’antenne à Cachan




